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(57)  La  présente  invention  concerne  un  disjoncteur 
à  haute  tension  comprenant  dans  une  enveloppe  rem- 
plie  de  gaz  diélectrique  un  premier  contact  d'arc  (50)  et 
un  second  contact  d'arc  (70)  mobiles  dans  des  sens  op- 
posés  d'une  position  d'ouverture  à  une  position  de  fer- 
meture  et  réciproquement,  le  premier  contact  (50)  étant 
solidarisé  par  une  bague  (54)  à  un  tube  (55)  coulissant 
dans  une  partie  support  (41  )  reliée  électriquement  à  une 

prise  de  courant  (40). 
Ladite  bague  (54)  est  en  matériau  isolant,  le  pre- 

mier  contact  (50)  est  prolongé  par  une  tige  (51  )  coaxiale 
à  ce  contact  (50),  disposée  du  côté  opposé  au  second 
contact  (70)  et  connectée  à  une  résistance  (21,  22)  et 
cette  tige  (51)  porte  un  organe  de  commutation  (58) 
agencé  pour  connecter  électriquement  directement  la- 
dite  tige  (51)  et  la  partie  support  (41)  en  cours  de  fer- 
meture. 

Printed  by  Jouve,  75001  PARIS  (FR) 



1  EP  0  788 

Description 

La  présente  invention  concerne  un  disjoncteur  hau- 
te  tension  à  résistance  insérée  à  la  fermeture. 

Elle  se  rapporte  plus  précisément  à  un  disjoncteur  s 
à  haute  tension  comprenant  dans  une  enveloppe  rem- 
plie  de  gaz  diélectrique  un  premier  contact  d'arc  et  un 
second  contact  d'arc  mobiles  dans  des  sens  opposés 
d'une  position  d'ouverture  à  une  position  de  fermeture 
et  réciproquement,  le  premier  contact  étant  solidarisé  10 
par  une  bague  à  un  tube  coulissant  dans  une  partie  sup- 
port  reliée  électriquement  à  une  prise  de  courant. 

De  tels  agencements  de  contacts  sont  couramment 
utilisés  dans  les  disjoncteurs  en  particulier  dans  les  dis- 
joncteurs  à  enveloppe  métallique  dits  blindés.  Ladite  ba-  15 
gue  est  alors  conductrice  pour  permettre  le  passage  du 
courant  du  premier  contact  vers  ladite  prise. 

Dans  de  tels  disjoncteurs,  il  peut  être  nécessaire 
d'insérer  une  résistance  à  la  fermeture  comme  il  est 
classique  de  le  faire  dans  les  disjoncteurs  haute  tension,  20 
comme  décrit  par  exemple  dans  le  document  de  brevet 
FR-2  612  683  déposé  par  la  Déposante. 

Cependant,  de  manière  générale,  l'insertion  d'une 
résistance  nécessite  une  réalisation  spécifique  de  la 
chambre  de  coupure  et  entraîne  la  mise  en  place  de  piè-  25 
ces  de  masse  relativement  importante  et  donc  une  éner- 
gie  de  manoeuvre  importante. 

Le  but  de  l'invention  est  de  réaliser  un  agencement 
d'insertion  de  résistance  à  la  fermeture,  qui  s'adapte  au 
type  de  disjoncteur  précité,  sans  modification  importan-  30 
te  dans  la  chambre  de  coupure  de  ce  disjoncteur  et  en 
gardant  inchangé  la  dimension  de  celle-ci,  tout  en  ne 
nécessitant  pas  une  énergie  de  manoeuvre  importante. 

Pour  ce  faire,  conformément  à  l'invention,  ladite  ba- 
gue  est  en  matériau  isolant,  le  premier  contact  est  pro-  35 
longé  par  une  tige  coaxiale  à  ce  contact,  disposée  du 
côté  opposé  au  second  contact  et  connectée  à  une  ré- 
sistance  et  cette  tige  porte  un  organe  de  commutation 
agencé  pour  connecter  électriquement  directement  la- 
dite  tige  et  la  partie  support  en  cours  de  fermeture.  40 

Le  montage  de  la  résistance  de  fermeture  ne  né- 
cessite  donc  que  le  remplacement  de  la  bague  conduc- 
trice  par  une  bague  en  matière  isolante  et  le  montage 
de  la  tige  de  prolongement,  en  ce  qui  concerne  la  cham- 
bre  de  coupure.  45 

Selon  le  mode  de  réalisation  préféré,  l'organe  de 
commutation  est  constitué  d'une  bague  portée  par  ladite 
tige  et  portant  un  agencement  destiné  à  venir  se  bloquer 
dans  une  partie  d'encliquetage  portée  par  la  partie  sup- 
port,  so 

De  préférence,  ledit  agencement  est  une  couronne 
de  doigts  flexibles  à  embout  d'extrémité. 

Afin  de  permettre  l'insertion  de  la  résistance  lors 
d'un  déplacement  au  moins  partiel  d'ouverture  des  con- 
tacts,  l'organe  de  commutation  est  poussé  par  un  res-  55 
sort  contre  une  butée  solidaire  de  la  tige,  l'effort  de  pres- 
sion  de  ce  ressort  étant  dirigé  dans  le  même  sens  que 
le  sens  du  déplacement  d'ouverture  du  premier  contact 
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et  la  tige  porte  un  épaulement  de  déconnexion  de  l'or- 
gane  de  commutation  et  de  la  partie  d'encliquetage  en 
fin  d'ouverture. 

Avantageusement,  la  connexion  électrique  entre  la 
résistance  et  la  tige  est  réalisée  par  un  tube  dans  lequel 
est  introduite  la  tige  et  équipé  d'un  contact  glissant. 

L'invention  est  décrite  ci-après  plus  en  détail  à  l'aide 
de  figures  ne  représentant  qu'un  mode  de  réalisation 
préféré  de  l'invention. 

La  figure  1  est  une  vue  partielle  en  coupe  longitu- 
dinale  d'un  disjoncteur  conforme  à  l'invention,  en  posi- 
tion  ouverte. 

La  figure  2  est  une  vue  partielle  en  coupe  longitu- 
dinale  d'un  disjoncteur  conforme  à  l'invention,  dans  une 
première  position  intermédiaire  lors  de  sa  fermeture. 

La  figure  3  est  une  vue  partielle  en  coupe  longitu- 
dinale  d'un  disjoncteur  conforme  à  l'invention,  dans  une 
seconde  position  intermédiaire  lors  de  sa  fermeture. 

La  figure  4  est  une  vue  partielle  en  coupe  longitu- 
dinale  d'un  disjoncteur  conforme  à  l'invention,  en  posi- 
tion  fermée. 

Le  disjoncteur  représenté  est  un  disjoncteur  haute 
tension  sous  enveloppe  métallique  dit  blindé.  L'inven- 
tion  peut  être  transposée  à  un  appareillage  convention- 
nel  à  enveloppe  en  matière  céramique  ou  synthétique. 

Il  comporte  une  chambre  de  coupure  1  dans  une 
enveloppe  1A,  une  chambre  de  réception  de  la  résis- 
tance  2  dans  une  enveloppe  2A  et  une  chambre  de  prise 
de  courant  3  de  type  deadtankdans  une  enveloppe  3A. 

La  résistance  est  constituée  de  deux  piles  de  pas- 
tilles  résistives  20,  21  mises  en  série  grâce  à  une  plaque 
métallique  23  supportée  par  un  cône  en  matière  isolante 
24  fixé  à  une  paroi  d'enveloppe  25.  Chacune  de  ces  pi- 
les  est  montée  de  façon  connue  en  soi  dans  un  tube  en 
matière  isolante  26,  27  encastré  dans  une  pièce  28,  29 
métallique  fixée  à  la  plaque  23  et  retenant  à  son  autre 
extrémité  un  bloc  métallique  30,  31  auquel  est  solidaire 
une  tige  métallique  32,  33.  Les  pastilles  sont  poussées 
contre  ce  bloc  30,  31  par  un  ressort  34,  35  intercalé  en- 
tre  la  pièce  28,  29  et  une  pastille  métallique  de  contact 
36,  37  disposée  à  la  base  de  chaque  pile  de  pastilles 
résistives. 

Le  courant  peut  donc  circuler  de  la  tige  32  qui  sera 
appelée  tige  d'entrée,  dans  le  bloc  30,  la  première  pile 
de  pastilles  résistives  21,  la  pastille  de  contact  36,  le 
ressort  34,  la  pièce  métallique  28,  la  plaque  23,  la  pièce 
métallique  29,  le  ressort  35,  la  pastille  de  contact  37,  la 
seconde  pile  de  pastilles  résistives  22,  le  bloc  31  ,  pour 
arriver  à  la  tige  33  qui  sera  appelée  tige  de  sortie,  ou 
peut  suivre  la  trajectoire  inverse. 

La  tige  de  sortie  33  est  reliée  de  façon  permanente 
à  la  prise  de  courant  40  de  la  chambre  3.  Pour  ce  faire, 
cette  prise  40  est  solidaire  d'une  pièce  tubulaire  support 
41  disposée  dans  la  chambre  de  coupure  1  et  recevant 
l'un  des  contacts  d'arc,  comme  il  sera  précisé  plus  loin. 
Cette  pièce  tubulaire  support  41  est  supportée  par  un 
cône  en  matière  isolante  43  fixé  sur  une  paroi  d'enve- 
loppe  44  séparant  les  chambres  1  ,  2  et  ceci  grâce  à  une 
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bague  métallique  42  vissée  sur  la  pièce  support  41  et 
bloquant  ledit  cône  43  entre  elle  et  la  pièce  support  41  . 
A  cette  bague  42  est  solidarisée  la  tige  de  sortie  33  par 
un  contact  vissé  avec  ressort  de  type  "FELS"  par  exem- 
ple. 

Dans  la  pièce  support  41  est  logé  le  premier  contact 
d'arc  50  constitué  d'un  embout  classique  se  prolongeant 
par  vissage  par  une  tige  métallique  de  prolongement  51 
qui  est  introduite  dans  la  tige  d'entrée  32  qui  est  creuse, 
cette  dernière  étant  reliée  électriquement  à  la  tige  de 
prolongement  51  par  un  contact  glissant  52.  Entre  l'em- 
bout  50  et  un  épaulement  53  de  la  tige  de  prolongement 
51  est  disposée  une  bague  par  exemple  conique  en  ma- 
tériau  isolant  54  dont  le  bord  externe  est  fixé  à  un  tube 
55  métallique  destiné  à  coulisser  dans  la  pièce  support 
41.  Pour  manoeuvrer  ce  coulissement,  ce  tube  55  est 
solidarisé  à  une  tringle  de  manoeuvre  en  matériau  iso- 
lant  56,  par  un  bras  57  comportant  un  orifice  dans  lequel 
est  enfilé  la  pièce  support  41  . 

De  plus,  la  tige  de  prolongement  51  porte  un  organe 
de  commutation  58  poussé  contre  une  bague  ou  un 
épaulement  59  solidaire  de  la  tige  de  prolongement  51 
par  un  ressort  60  intercalé  entre  cet  organe  de  commu- 
tation  58  et  le  premier  épaulement  53.  L'organe  de  com- 
mutation  58  est  constitué  d'une  bague  coulissante  sur 
la  tige  de  prolongement  51  par  l'intermédiaire  d'un  con- 
tact  glissant  58A  et  portant  une  couronne  61  de  doigts 
légèrement  flexibles  à  embout  d'extrémité.  La  bague  ou 
épaulement  59  et  le  premier  épaulement  53  sont  dis- 
tants  d'une  longueur  I. 

La  pièce  support  41  porte  quant  à  elle  une  partie 
annulaire  d'encliquetage  62,  disposée  à  son  extrémité 
et  destiné  à  recevoir  et  bloquer  lesdits  doigts  de  la  cou- 
ronne  61  et  à  assurer  la  passage  du  courant  entre  l'or- 
gane  de  commutation  58  et  la  pièce  support  41  ,  comme 
il  sera  vu  plus  loin. 

Le  second  contact  d'arc  70  est  du  type  du  contact 
mobile  décrit  dans  le  document  de  brevet  FR-2  612  683, 
conformé  de  façon  connue  en  soi,  constitué  de  doigts 
de  contact  et  solidaire  d'un  équipage  mobile  portant  une 
buse  de  soufflage  71  . 

Les  deux  contacts  d'arc  50,  70  sont  donc  mobiles 
et  peuvent  être  actionnés  par  un  dispositif  d'entraîne- 
ment  commun,  et  dans  ce  cas  à  une  vitesse  égale,  ou 
être  actionnés  par  des  dispositifs  d'entraînement  diffé- 
rents,  et  dans  ce  cas  éventuellement  à  des  vitesses  dif- 
férentes. 

Le  fonctionnement  du  disjoncteur  est  le  suivant. 
Sur  la  figure  1  ,  le  disjoncteur  est  représenté  en  po- 

sition  ouverte.  Les  contacts  d'arc  50,  70  sont  éloignés 
l'un  de  l'autre,  le  tube  55  portant  le  premier  contact  d'arc 
50  étant  dans  sa  position  la  plus  à  gauche,  où  il  est  au 
maximum  introduit  dans  la  pièce  tubulaire  support  41  et 
l'équipage  mobile  portant  le  second  contact  d'arc  70 
dans  sa  position  la  plus  à  droite.  La  distance  1  est  telle 
que  l'organe  de  commutation  58  est  éloigné  de  la  partie 
d'encliquetage  62  et  se  situe  du  côté  opposé  au  contact 
50.  La  partie  support  41  et  donc  la  prise  40  ne  sont  donc 

pas  directement  connectées  électriquement  à  la  tige  de 
prolongement  51,  mais  sont  connectées  par  l'intermé- 
diaire  la  résistance  alors  insérée  et  assurant  la  mise  au 
potentiel  du  contact  d'arc. 

s  Lors  de  la  fermeture,  les  contacts  50,  70  sont  ap- 
prochés  l'un  de  l'autre  par  actionnement  du  ou  des  dis- 
positifs  d'entraînement.  Après  une  première  course  du 
tube  55  et  donc  du  premier  contact  d'arc  50,  comme  re- 
présenté  sur  la  figure  2,  les  contacts  d'arc  50,  70  vien- 

10  nent  à  proximité  l'un  de  l'autre  et  un  arc  apparaît.  Dans 
cette  position,  l'organe  de  commutation  58  est  encore 
éloigné  de  la  partie  d'encliquetage  62  et  le  premier  con- 
tact  50  et  la  prise  40  ne  sont  pas  connectés  électrique- 
ment.  La  résistance  est  donc  insérée,  le  courant  pas- 

15  sant  dans  le  second  contact  70,  le  premier  contact  50, 
la  tige  de  prolongement  51,  le  tube  d'entrée  32  la  pre- 
mière  pile  de  pastilles  résistives  21  ,  la  seconde  pile  de 
pastilles  résistives  22,  le  tube  de  sortie  33,  la  pièce  42, 
la  partie  support  41  et  la  prise  40. 

20  Le  premier  contact  50  est  introduit  dans  le  second 
contact  70  et  la  résistance  est  toujours  insérée. 

La  fermeture  des  contacts  continuant,  ces  contacts 
50,  70  sont  connectés  comme  représentés  sur  la  figure 
3  et  l'organe  de  commutation  58  vient  en  contact  avec 

25  la  partie  d'encliquetage  62,  leur  connexion  électrique  se 
réalisant.  La  résistance  est  alors  court-circuitée,  le  cou- 
rant  passant  dans  le  second  contact  70,  le  premier  con- 
tact  50,  la  tige  de  prolongement  51  ,  l'organe  de  commu- 
tation  58,  la  partie  d'encliquetage  62,  la  partie  support 

30  41  et  la  prise  40. 
Le  déplacement  de  fermeture  étant  terminée,  com- 

me  représenté  sur  la  figure  4,  l'organe  de  commutation 
58  a  ses  doigts  61  encliquetés  dans  la  partie  d'enclique- 
tage  62.  Enfin  de  fermeture,  les  contacts  principaux  50A 

35  et  70A  viennent  en  contact  et  assurent  le  passage  du 
courant. 

A  l'ouverture,  les  contacts  sont  déplacés  dans  le 
sens  inverse,  éloignés  l'un  de  l'autre.  L'encliquetage  de 
l'organe  de  commutation  58  et  de  la  partie  d'enclique- 

40  tage  62  se  poursuit  tant  qu'un  épaulement  51  A  n'a  pas 
atteint  l'organe  de  commutation  58.  Cet  épaulement 
51  A  pousse  l'organe  de  commutation  58  et  le  désolida- 
rise  de  la  partie  d'encliquetage  62  puis  le  ressort  60  ra- 
mène  l'organe  de  commutation  58  à  sa  position  initiale 

45  d'ouverture  du  disjoncteur.  La  libération  de  l'organe  de 
commutation  58  de  la  partie  d'encliquetage  62  a  lieu  à 
proximité  de  la  position  totale  d'ouverture  ou  à  cette  po- 
sition. 

Il  est  donc  possible  par  le  choix  de  la  vitesse  d'ac- 
50  tionnement  des  contacts  50,  70  et  de  la  distance  I,  de 

régler  le  temps  d'insertion  de  la  résistance. 

Revendications 
55 

1.  Disjoncteur  à  haute  tension  comprenant  dans  une 
enveloppe  remplie  de  gaz  diélectrique  un  premier 
contact  d'arc  (50)  et  un  second  contact  d'arc  (70) 
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mobiles  dans  des  sens  opposés  d'une  position 
d'ouverture  à  une  position  de  fermeture  et  récipro- 
quement,  le  premier  contact  (50)  étant  solidarisé 
par  une  bague  (54)  à  un  tube  (55)  coulissant  dans 
une  partie  support  (41  )  reliée  électriquement  à  une  s 
prise  de  courant  (40),  caractérisé  en  ce  que  ladite 
bague  (54)  est  en  matériau  isolant,  en  ce  que  le  pre- 
mier  contact  (50)  est  prolongé  par  une  tige  (51) 
coaxiale  à  ce  contact  (50),  disposée  du  côté  opposé 
au  second  contact  (70)  et  connectée  à  une  résis-  10 
tance  (21  ,  22)  et  en  ce  que  cette  tige  (51  )  porte  un 
organe  de  commutation  (58)  agencé  pour  connec- 
ter  électriquement  directement  ladite  tige  (51  )  et  la 
partie  support  (41)  en  cours  de  fermeture. 

15 
2.  Disjoncteur  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 

ce  que  l'organe  de  commutation  (58)  est  constitué 
d'une  bague  portée  par  ladite  tige  (51  )  et  portant  un 
agencement  destiné  à  venir  se  bloquer  dans  une 
partie  d'encliquetage  (62)  portée  par  la  partie  sup-  20 
port  (41). 

3.  Disjoncteur  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en 
ce  que  ledit  agencement  est  une  couronne  (61)  de 
doigts  flexibles  à  embout  d'extrémité.  25 

4.  Disjoncteur  selon  la  revendication  2  ou  3,  caracté- 
risé  en  ce  que  l'organe  de  commutation  (58)  est 
poussé  par  un  ressort  (60)  contre  une  butée  (59) 
solidaire  de  la  tige  (51),  l'effort  de  pression  de  ce  30 
ressort  (60)  étant  dirigé  dans  le  même  sens  que  le 
sens  du  déplacement  d'ouverture  du  premier  con- 
tact. 

5.  Disjoncteur  selon  la  revendication  4,  caractérisé  en  35 
ce  que  la  tige  (51)  porte  un  épaulement  (51  A)  de 
déconnexion  de  l'organe  de  commutation  (58)  et  de 
la  partie  d'encliquetage  (62)  en  fin  d'ouverture. 

6.  Disjoncteur  selon  l'une  des  revendications  précé-  40 
dentés,  caractérisé  en  ce  la  connexion  électrique 
entre  la  résistance  (21  ,  22)  et  la  tige  (52)  est  réali- 
sée  par  un  tube  (32)  dans  lequel  est  introduite  la 
tige  (51)  et  équipé  d'un  contact  glissant  (52). 
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